
Les risques et les moyens de prévention 
 
Risques de chute de plain pied et de 
glissade  
 

- éviter l’encombrement au sol 
(fils, tapis…) et la présence de 
liquides 

- choisir des produits d’entretien 
adaptés à la nature du sol  

Risques de chute de hauteur - fournir du matériel adapté stable 
(escabeau) en expliquant mode 
d’emploi 

 
Chocs, contusion - limiter l’encombrement 

 
Risques liés aux manutentions et postures - fractionner les charges et se 

faire aider si possible 
- laisser une relative autonomie 

dans l’organisation du travail afin 
de varier les tâches 

Risques de brûlures - ?  
 

Risques de coupures, piqûres - organiser le rangement des 
objets coupants et/ou pointus 

- mettre à disposition du matériel 
en bon état 

Risque électrique - équipements et installations 
conformes  

- en cas d’intervention sur 
l’installation (ex : changement 
d’ampoule) : mettre hors tension 
à partir du disjoncteur 

- ne pas manipuler d’appareil 
électrique avec les mains 
humides, ou à proximité de l’eau 
ou dans l’eau 

 
Risques liés aux poussières et acariens - aérer largement 

- aspirer plutôt que balayer 
- dépoussiérage à l’humide si 

possible 
 

Risques liés aux produits chimiques - porter des gants 
- lire les étiquettes (mode et 

précautions d’emploi) 
- éviter de déconditionner les 

produits. Sinon : ré étiqueter 
- ne pas mélanger des produits 

différents 
- nettoyer immédiatement les 

projections, débordements, 
dégoulinures accidentels sur les 
surfaces 

- ventiler la pièce si besoin 
- ranger aussitôt après usage  
- en cas de projection dans les 



yeux : rincer à l’eau  
immédiatement et abondamment 
pendant au moins 10 minutes 

Risques liés aux agents biologiques - porter des gants 
- se laver les mains 
- évacuer ou traiter régulièrement 

les éléments souillés 
- en cas de plaie : se laver les 

mains à l’eau et au savon, avoir 
à disposition du matériel de 
premiers soins. 

Agressions - ne pas permettre l’accès à des 
personnes étrangères au 
domicile 

- ne pas être seule si possible 
Travail isolé - pouvoir joindre l’employeur 
 
 


